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Aussac-vadalle le 16 mai 2006


Monsieur le Maire








Mairie de TOURRIERS









16560 TOURRIERS

Objet : 

Modification de la présence postale sur 

la commune de TOURRIERS
Monsieur le Maire et cher collègue,
Vous m’informez que les services de la Poste envisagent de modifier l’organisation de la présence postale sur la commune de Tourriers en me précisant que trois alternatives sont proposées :

· Le Maintien du bureau de Poste,

· La création d’une agence postale

· La création d’un point poste chez un commerçant.

Il me semble primordial de vous rappeler que le bureau de poste de Tourriers dessert les communes alentour et que de ce fait  joue un rôle essentiel dans le maintien du tissu rural.

Il est également important de prendre en considération l’augmentation très rapide du nombre d’habitants de nos communes et que le service actuel dans ces conditions ne pourra  que se développer.

Je crois que la meilleure organisation pour notre zone péri-urbaine est le maintien d’un pivot central de service postal tel que le bureau de poste de Tourriers actuel  complété en fonction des besoins par des points postes chez les commerçants.

Je suis persuadé que la modification du bureau de poste de Tourriers en un ersatz de service postal ne pourra conduire qu’à dégrader les conditions de vie dans nos communes et cela ne peut en aucun cas correspondre à la dynamique d’une entreprise qui veut jouer un rôle dans le monde d’aujourd’hui.

Je vous remercie de bien vouloir porter à la connaissance de la Direction de la Poste ces remarques afin d’éclairer leur choix.

Veuillez agréer, Monsieur le Maire et cher collègue,  l'expression de mes salutations distinguées.

Le Maire,

Gérard LIOT
�EMBED Unknown���
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